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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
  02 MARS 2020 

 

 
DELIBERATION N° 

 
OBJET 

Monsieur le Maire ouvre la séance du Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire propose d’ajouter deux points à l’ordre du jour :  
- FINANCES : Subvention exceptionnelle pour un élève mersois inscrit au collège de Gamaches : 
Séjour à Valence ;  
- CONTRAT : Concession de plage Nord – Avenant n°1 au contrat. 
 
Madame Marie-Christine ROBERT est élue secrétaire de séance. 

2020/001 COMPTE RENDU : Approbation du compte-rendu du Conseil 
Municipal du 19 décembre 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte-rendu du Conseil 
Municipal du 19 décembre 2019. 

2020/002 AFFAIRES GENERALES : Avis sur les modifications apportées 
au PPRN 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le texte ci-dessous :  
« La ville de Mers-les-Bains prend bonne note des modifications apportées au PPRN de la Bresle 
conformément aux remarques de la commune du Tréport et ne peut qu’y être favorable. 
La gestion du risque reste un enjeu majeur pour nos communes littorales et la municipalité de 
Mers en est pleinement consciente. Dans la perspective d’un développement cohérent de notre 
Casino avec les enjeux du PPRN et du SAGE de la vallée de la Bresle, nous avions souhaité en 
accord avec les autorités préfectorales autoriser un agrandissement de 10.000 m2 de la parcelle 
sur laquelle est édifiée le complexe ludique « casino ». En contrepartie, le pétitionnaire a acheté 
une friche industrielle de près de 20.000 m2 qu’il doit re/naturer au droit du canal de la Bresle.   
Lors de la publication de la carte du PPRN une erreur de report a été commise ; la limite de cette 
parcelle a été alignée sur la façade avant du magasin « KIABI » alors que nous devions nous 
aligner sur la façade arrière ; cette erreur rend le projet impossible pour le moment. 
La municipalité souhaite que cette erreur soit rectifiée à l’occasion de cette enquête publique. » 

2020/003 

AFFAIRES GENERALES : Informations au Conseil Municipal 
concernant le recours devant le Tribunal de l’Union 
Européenne contre le projet d’Eoliennes en Mer Dieppe – Le 
Tréport (EMDT) 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », PREND ACTE de cette nouvelle action en 
justice. 
PREND ACTE de la subdélégation à Maitre Pierre VAN HOOLAND, Avocat au Barreau de 
Bruxelles pour cette action en justice. 

2020/004 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2019 : Budget 
Principal 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2019 du 
budget Principal de la commune. 



 

 

2020/005 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2019 : Budget 
Camping 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2019 du 
budget Camping de la commune. 

2020/006 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2019 : Budget 
La Facette 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2019 du 
budget La Facette de la commune. 

2020/007 FINANCES : Approbation du compte de gestion 2019 : 
Organisation des déplacements 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », APPROUVE le compte de gestion 2019 du 
budget Organisation des déplacements de la commune. 

2020/008 FINANCES : Approbation du compte administratif : Budget 
Principal 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 21 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le compte administratif 2019 du 
Budget Principal. 

2020/009 FINANCES : Approbation du compte administratif : Budget 
Camping 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 21 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le compte administratif 2019 du 
Budget Camping. 

2020/010 FINANCES : Approbation du compte administratif : Budget La 
Facette 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 21 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le compte administratif 2019 du 
Budget La Facette. 

2020/011 FINANCES : Approbation du compte administratif : Budget 
Organisation des déplacements 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 21 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », ADOPTE le compte administratif 2019 du 
Budget Organisation des déplacements. 

2020/012 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Principal 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme suit : 
 
 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif (compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
918 126.53 € 

 
375 094.43 € 

 
 

0.00 € 
543 032.10 € 

 
375 094.43 € 

 
 

0.00 € 
 

2020/013 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Camping 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme suit : 
 
 



 

 

 
 
 

 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif (compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
33 142.86 € 

 
16 538.88 € 

 
 

0.00 € 
16 603.98 € 

 
16 538.88 € 

 
 

0.00 € 

2020/014 FINANCES : Affectation de résultat du Budget La Facette 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme suit : 
 
 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif (compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
0.00 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
0.00 € 

 
0.00 € 

 
 

- 55.98 € 
 
 

2020/015 FINANCES : Affectation de résultat du Budget Organisation 
des déplacements 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE l’affectation de résultat comme suit : 
 
 
1°) EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019  
* à la couverture du besoin d’autofinancement 
Et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif (compte 1068)  
 
Solde disponible affecté comme suit : 
* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  
* Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  
 
Total affecté au 1068  
 
2°) DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
0.00 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
0.00 € 

 
0.00 € 

 
 

0.00 € 
 
 

2020/016 FINANCES : Demande de subvention au titre de la DETR 2020 
pour l’accessibilité PMR – Extension du cimetière 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », SOLLICITE une subvention au titre de la 
DETR 2020 d’un montant de 55 158.92 € conformément au plan de financement ci-dessus. 



 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune l’ensemble des 
documents relatif à ce dossier. 

2020/017 FINANCES : Subvention exceptionnelle pour un élève mersois 
inscrit au collège de Gamaches : Séjour à Valence 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE d’attribuer une subvention 
exceptionnelle de 50.00 € au collège de Gamaches pour l’organisation d’un séjour à Valence 
pour l’élève mersois inscrit au collège de Gamaches. 

2020/018 URBANISME : Plan Local de la Commune – Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE de prendre acte du débat organisé 
ce jour autour du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local 
d’urbanisme (PLU) de la commune membre de Mers-les-Bains. 

2020/019 URBANISME : Mise en place du Diagnostic d’assainissement 
collectif obligatoire 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », PREND ACTE du retrait de ce point à l’ordre 
du jour. 

2020/020 
CONTRAT : Convention à conclure avec la Société Nationale 
de Sauvetage en Mer (S.N.S.M) pour la mise à disposition de 
personnel de surveillance de baignades 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », SOLLICITE la mise à disposition de personnel 
qualifié pour la surveillance des baignades. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de ce personnel. 

2020/021 CONTRAT : Concession de plage Nord – Avenant n°1 au 
contrat  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE d’accepter la candidature de 
Madame Christelle GOBERT, future gérante de la SARL JAP. 

2020/022 PERSONNEL : Création de poste et modification de la grille 
des emplois 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », DECIDE la création des postes repris au 
tableau en annexe de la délibération. 

2020/023 FDE 80 : Compte rendu d’activités 2018 de la Fédération 
Départementale d’Energie de la Somme 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », PREND ACTE de la communication du 
compte rendu d’activités 2018 de la Fédération Départementale d’Energie de la Somme. 

2020/024 INFORMATIONS : Informations au Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés par 22 votes 
« POUR », 0 « ABSTENTION » et 0 « CONTRE », PREND ACTE des informations 
communiquées. 

Monsieur le Maire clos la réunion du Conseil Municipal. 

 


